La sécurité des enfants
sur les grandes artères dans Villeray-St-Michel
Au cours de l’année scolaire 2006-2007, des parents d’enfants des écoles St-Gérard, Marie-Favery, St-Grégoire-le-Grand et St-Bernardin, écoles de l’arrondissement Villeray-St-Michel-Parc-Extension, ont entrepris des démarches, indépendamment les uns des autres, auprès des autorités municipales pour accroître la sécurité des enfants et, partant, de l’ensemble des piétons qui doivent traverser les grandes artères comme Lajeunesse (école St-Gérard), Christophe-Colomb (école Marie-Favery), Papineau (école St-Grégoire-le-Grand) et Crémazie (école St-Bernardin)  Ces démarches de la dernière année scolaire s’ajoutent à toutes celles entreprises dans les années passées; rappelons que cela fait des années que des citoyens se mobilisent pour réduire la vitesse et l’intensité de la circulation sur Christophe-Colomb, Lajeunesse, Papineau et Crémazie.  Pour la suite des choses, ces personnes ont décidé de se concerter dans l’action.

Ces parents ont rencontré d’autres parents dont les enfants fréquentent l’école St-Arsène de l’arrondissement Rosemont-La-Petite-Patrie; les parents de St-Arsène ont amené les autorités de cet arrondissement à mettre en place une grande variété de mesures pour accroître la sécurité des enfants qui doivent traverser la rue Christophe-Colomb, au sud de Jean-Talon.  

Une constatation saute aux yeux : l’écart va grandissant entre les mesures adoptées au sud de Jean-Talon et le statu quo au nord de cette artère.  Notre objectif est fort simple : obtenir rapidement dans Villeray et St-Michel, notamment sur les rues Lajeunesse, Papineau, Christophe-Colomb (au nord de Jean-Talon) et Crémazie, des mesures de réduction de la vitesse des automobiles comme celles mises en place sur la rue Chrisptophe-Colomb, au sud de Jean-Talon, dans l’arrondissement Rosemont-La-Petite Patrie.  

Plus précisément, nous demandons :

a) une réduction de la largeur de l’espace disponible aux automobiles sur les grandes   artères 
b) l’installation de stèles près des écoles
c) une signalisation plus claire des écoles
d) l’installation d’un système de décompte numérique à tous les coins de rue 
e) l’installation de « feux tout rouges » aux intersections des grandes artères
f) l’installation de « dos d’ânes » sur les rues résidentielles
g) la limitation de la vitesse à 40 k/h sur les rues résidentielles

h) une augmentation de la surveillance policière.
Il va de soi que nous nous attendons à ce que l’efficacité de ces mesures soit évaluée  pour que l’on puisse éventuellement corriger le tir.  

À d’aucuns, ces demandes pourraient sembler exagérées.  Pourtant, elles sont toutes mises en œuvre, pour la plupart dans l’arrondissement Rosemont-La-Petite Patrie et, pour certaines, dans d’autres arrondissements, comme Le Plateau.  

Fondamentalement, notre demande est fort simple : que les enfants de Villeray et St-Michel, comme l’ensemble des piétons, puissent bénéficier de mesures de sécurité comme celles auxquelles ont droit les autres enfants de Montréal.  À Montréal, la sécurité des enfants et des piétons ne doit pas être dépendante des seules volontés de ceux qui dirigent chacun des arrondissements. Montréal devra toujours être plus que la somme de ses arrondissements. 
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